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m TIV 

NOUVELLE RÉGLEMENTATION SUR LES BOUTEILLES DE PLONGÉE 

Un nouvel arrêté sur les équipemen s sous pression vient d'être publié e sera applicable au 1" janvier 2018. 
Il consolide le (Iisposi ti ! des TIV et le rend encore plus attractif. 

• LA FFESSM À LA POINTE DU DISPOSITIF TIV 
Ce texte finalise l'ensemble de la réforme des TIV initiée réglementairement en 2015 et sur laquelle la FFESSM 
a largement anticipé en mel1ant en œuvre son application dématérialisée, en ligne depuis fin décembre 2016. 
Depuis la publication en décembre 2015 du nouveau Cahier des charges des nv rendu obligatoire par la 
déçlslon du BSERR 15-106 (disponibles sur le site liv.fessm.fr), le nouveau dispositif pouvait encore samoler 
cohabiter avec l'ancien, toujours présent dans les textes de référence, notamment l'arrêté de 2000 sur les 
équipements sous pression. 
Avec la publication du nouvel arrêté et l'abrogation de tous les textes antérieurs, la nouvelle procédure liée au 
Cahier des charges TIV devient la seule option pour util iser le dlspoSim TIV. 
l'application TIV de la FFESSM est parfaitement conforme à toutes les disposillons du Cahier de charges, 
notamment celles fixant des règles de gestion administrative, de traçabililé et d'archivage des opérations 
de visites et des actions de formalion, recyclage et réactivation des TIV. " s'agit du seul dispositif qui répond 
parfaitement à ces exigences à ce jour en France et il offre en plus de nombreuses autres possibililés. 

• Q UELQUES ÉVOLUTIONS RÉ:GLEMENTAIRES 
Le nouvel arrêté reprend, en les actualisant. la plus grande part des dispositions Qui étaient dans le précé
dent arrêté de 2000. Voici une présentatlon synthétique de Quelques évolutions dans le nouveau texte qui 
concernent les différents récipients sous pression utilisés en plongée. 
> Extension à 6 ans pour les blocs TIV 

Le disposit~ général TIV bénéficie d'une extension de la dérogation Qui passe de 5 ans à 6 ans pour les 
bouteilles inspectées annuellement dans le respecl du cahier des charges. Pour les autres bouteilles, pas de 
changement. avec la requalification tous les 2 ans. 
> TIV avant l'utilisation 
SI la dernÎère visite TlV a été réalisée depuis plus d'un an, la bouteille doit êire inspectée selon le disposiüf 
des llV avant son utilisation. 
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> Bouteilles tampons et filtres compresseurs 
• Pour les nouvelles instaliaUons, une reQualification 
QU reste à 10 ans, mals une inspection au bout de 3 
ans (saut pour les Inslâllatlons ayant fart l'objet d'un 
contrôle de mise en service) et ensuite une nouvelle 
visite 4 ans après. 
• Pour les anciennes Installations, on reste à une Ins
pectJon tous les 40 mois et la requallficatlon tous les 
10 ans. 
> Exclusion des bouteilles de faible volume 
L'arrêté ne faii plus référence à la notion de PS x V 
pour les b loes de plongée concemés par la régle
mentatlon, mais l'artlcle 1 e; de l'arrôlé fait référence 
à l'article R.557 -14-1 du Code de l'environnemenlQul 
lui fait toujours référence à la notion de produit PS x 
V supérieur à 200 bars pour les récipients de gaz du 
groupe 2 et donc applicable aux blocs de plongée. 
> Maintien dU marquage « tête de cheval» 
Alors qu'il avait été prévu dans les projets anté:ieurs 
à la publication de l'arrêté, la suppression de cette 
contrainte, l'arrêté final reprend l'obligation d'apposer 
le marquage " téte de cheval· sur les blocs après la 
requalificat!on périodique. 

Voici une heureuse conclusion d'une « aventure· qui, 
faut-ille rappeler à tous les détracteurs de la fédéra
tion, avait débuté fin 2014 par la volonté de l'admi
nistration de supprimer le dispositif des TIV Grâce à 
la réactivité, au travail el à l'efficacité de la fédération, 
avec le soutien de ses partenaires, le dlsposlt~ des TIV 
a été maintenu, toiletié et modernisé avec la possibilité 
de la gestion dématérialisée sur laquelle la FFESSM a 
de suite embrayé. 
Avec ce nouveau texte, le disposiüf est consolidé ré
glementairement et la FFESSM est déjà passée à la 
phase d'étude des premières évolutions de son ap
plication llV après un an d'utilisation, piuS de 70000 
blocs inspectés el saisis dans l'application par plus de 
1400 clubs el SCA et7 500 TIV en action. 
La FFESSM a répondu fidèlement et bien plus aux évo
lutions en cours. Son action, anlicipatrlce, a montré 
QU'on pouvait répondre aux obligaUons législatives et 
réglementaires et oHrir â nos membres un système 
unique an France .• 

Alain Del mas 

POUR ACCËDER AU NOUVEL 
ARRËTÉ : 
> Sur Légifrance 
> Également disponible sur 
le site tiv. ffessm.fr, dans la 
partie « ba.se documentaire·, 


